
Rapport du College des Commissaires sur l'exercice clbturC le 31 mars 2005 
present6 a llAssemblCe GCnCrale des Actionnaires de la sociCtC RHJ International S.A. 

Conformement aux dispositions legales et statutaires, nous avons l'honneur de vous faire rapport 
s u  le resultat de la mission de contrble qui nous a kt6 confiee. 

Nous avons procede a la revision des comptes annuels pour l'exercice se clbturant le 31 mars 
2005, dont le total du bilan s7e16ve B Y 195.022.089 milliers et dont le compte de resultats se 
solde par une perte de 17exercice de Y 11.967.837 milliers . Ces comptes annuels ont ete etablis 
sous la responsabilite du conseil d'administration de la sociCtC. Nous avons Cgalement procede 
aux vbifications specifiques complCmentaires requises par la loi. 

Attestation sans rCserve des comptes annuels 

Nos contrbles ont Cte rCalisCs en conformite avec les normes de 1'Institut des RCviseurs 
dlEntreprises. Ces normes professionnelles requiQent que notre revision soit organiske et 
executee de maniere a obtenir m e  assurance raisonnable que les comptes annuels ne cornportent 
pas d7inexactitudes significatives compte tenu des dispositions legales et reglementaires 
applicables aux comptes annuels en Belgique. 

Conformkment a ces normes, nous avons tenu compte de l'organisation de la socikte en matiere 
administrative et comptable ainsi que de ses dispositifs de contrble interne. Nous avons obtenu 
des responsables de la socikte les explications et informations requises pour 17execution de nos 
contrbles. Nous avons examine par sondages la justification des montants figurant dans les 
comptes annuels. Nous avons kvalue le bien-fond6 des regles d'evaluation et des estimations 
comptables significatives faites par la societe ainsi que la presentation des comptes annuels dans 
leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable a 17expression 
de notre opinion. 

A notre avis, compte tenu des dispositions legales et reglementaires qui les regissent, les 
comptes annuels c lb tu6  au 31 mars 2005 donnent m e  image fidkle du patrimoine, de la 
situation financiere et des rksultats de la societk et les informations donnees dans l'annexe sont 
adequates. 
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Attestations et informations complCmentaires 

Conformement aux normes de contr6le nous fournissons les attestations et informations 
complkmentaires suivantes. Celles-ci ne sont pas de nature a modifier la portCe de l'attestation 
des comptes annuels. 

Le rapport de gestion contient les informations requises par la loi et concorde avec les 
comptes annuels. 

Dans son rapport de gestion, le conseil d'administration vous a informe, conformement a 
l'article 523 du Code des sociktks, de ses decisions prises en sa seance du 23 mars 2005 et 
relatives (i) a la designation de M. Collins en qualitk de Directeur GCnkral, (ii) a 17autorisation 
donnees a M. Collins de poursuivre certaines activitks extkrieures et 17approbation de 
certaines restrictions sur la stratkgie de la sociktk et (iii) aux conventions conclues avec M. 
Collins et M. Hendren relatives a 17incessibilitC des actions de la sociktC qu7ils possedent. 

Le conseil d'administration s7est prononck sur la nomination de M. Collins en tant que 
Directeur GCnkral conformement au Code des sociktCs et a estimC que cette nomination est 
conforme a 17intkrCt de la societk et s7inscrit dans le cadre de son dkveloppernent. Les 
consCquences sur le patrimoine de la sociktk sont essentiellement les remunerations annuelles 
a payer a M. Collins qui se montent a € 100.000. 

Dans la mesure ou la rbolution (ii) mentionnke ci-dessus concerne M. Collins, le conseil 
d'administration s'est prononce sur cette rksolution conformkment au Code des societks et a 
estime que la dkcision prise est conforme a 17int6ret de la sociktk et s7inscrit dans le cadre de 
son dkveloppement et que les procedures mises en place dans le cadre de la supervision des 
activitks exterieures de M. Collins, ainsi que leur approbation, sont approprikes et suffisantes. 
Toute conskquence sur le patrimoine de la societk rksultant de cette rksolution serait 
representee par le fait que M. Collins est autorisk a poursuivre des activites a l'exterieur de la 
societk et par les restrictions y relatives sur la stratkgie de la societe. 

En ce qui concerne les conventions d7incessibilitk d7actions, le conseil d'administration s'est 
prononce egalement sur ce point conformement au Code des sociCtCs, et a estime que la 
decision prise est conforme a 17intQCt de la societk dans la mesure o i ~  ces conventions sont 
necessaires dans le cadre de son dkveloppement. Cette rksolution n7a pas de consCquences sur 
le patrimoine de la sociCtC. 

I1 convient de preciser que le rapport de gestion reprend 17integralitC du procks-verbal de 
ladite reunion relative uniquement aux dkcisions soumises a 17article 523 du Code des 
sociCtCs. Ceci ne porte toutefois pas prejudice, a notre avis, a l'exhaustivite de 17information 
i~ vous cornrnuniquer. 

L'affectation des rksultats qui vous est proposke est conforme aux statuts et au Code des 
sociCtCs. 
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Nous n'avons eu connaissance d'aucune operation ou decision qui constituerait une infraction 
aux statuts ou au Code des societes. 

Sans prejudice d'aspects formels d'importance mineure, la comptabilite est tenue et les 
comptes annuels sont etablis conformement aux dispositions legales et reglementaires 
applicables en Belgique. 
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